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 n° 166 230 du 21 avril 2016 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 février 2016 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la 

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 janvier 2016. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 1er mars 2016 avec la référence 60725. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 29 mars 2016 convoquant les parties à l’audience du 12 avril 2016. 

 

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. DE BOUYALSKI, avocat, et A. 

E. BAFOLO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

«A. Faits invoqués  

 

De nationalité guinéenne et d’origine ethnique koniaké, vous êtes arrivé sur le territoire belge le 3 

novembre 2014 et avez introduit une demande d’asile le 22 octobre 2015.  

 

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande d’asile :  

 

En 2008, vous vous rendez en France avec un visa étudiant pour y faire des études.  
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En 2009, vous passez des vacances en Belgique et vous y faites la connaissance de [P.T.] (S.P. : 

x.xxx.xxx ; CG : xx/xxxxxx) avec laquelle vous entamez une relation amoureuse.  

 

Le 27 octobre 2011, votre compagne bénéficie du statut de protection subsidiaire accordé par les 

autorités belges.  

 

En 2014, vous finissez vos études en France et vous vous mariez avec [P.T.] le 1 mars 2014 à Ath 

(Belgique).  

 

Le 13 novembre 2014, votre femme donne naissance à [F.C.].  

 

Après la naissance de votre fille, votre famille en Guinée vous demande de renter avec elle pour qu’elle 

soit excisée, mais vous leur dites que vous êtes contre cette pratique. Les membres de votre famille 

vous disent que si vous rentrez en Guinée sans votre fille, vous serez banni, agressé physiquement et 

ensorcelé parce que vous vous opposez à leur culture et voulez mettre fin à cette tradition.  

 

En septembre 2015 vous commencez une formation auprès du GAMS dans le cadre du projet « men 

speak out » afin de devenir éducateur et sensibiliser la communauté guinéenne en Belgique contre la 

pratique de l’excision.  

 

A l’appui de votre demande d’asile, vous présentez une copie des première pages de votre passeport 

guinéen, une annexe 3 (déclaration d’arrivée), un permis de conduire, un extrait d’acte de mariage, une 

copie du titre de séjour de votre femme, un extrait d’acte de naissance et une copie d’acte de naissance 

pour votre fille, 3 cartes du GAMS, un engagement sur l’honneur du GAMS, une attestation du GAMS 

du 3 octobre 2015, 2 certificats médicaux, une lettre manuscrite de votre tante du 18 août 2015, une 

lettre du Centre de planning d’Ath, ainsi que deux rapports sur les mutilations génitales.  

 

B. Motivation  

 

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général constate que vous n’êtes pas parvenu à 

établir de façon crédible une crainte actuelle et fondée de persécution au sens de la Convention de 

Genève ou un risque réel d’encourir des atteintes graves visées dans la définition de la protection 

subsidiaire.  

 

Ainsi, premièrement, vous invoquez une crainte d’excision dans le chef de votre fille en cas de retour en 

Guinée. En deuxième lieu, vous dites que si vous rentrez sans votre fille, vous serez rejeté par les 

membres de votre famille, qu’ils vous jetteront un sort, vous agresseront physiquement ou vous tueront 

parce que vous vous opposez à la pratique de l’excision (voir audition, pp. 5, 7). Enfin, vous dites que 

vous êtes engagé dans un projet du GAMS afin de devenir éducateur et sensibiliser la communauté 

guinéenne en Belgique contre la pratique de l’excision. Cette visibilité vous exposera, selon vous, à des 

menaces.  

 

Premièrement, concernant votre crainte que votre fille soit excisée en cas de retour en Guinée, le 

Commissariat général constate qu’elle bénéficie déjà de la protection subsidiaire en Belgique, qui avait 

été octroyé à sa mère (voir farde "Informations sur pays", document n° 1, communication de 

renseignements de l’Office des étrangers) et que celle-ci est également opposée à son excision (voir 

audition, pp. 4, 7).  

 

Dans son courrier du 8 décembre 2015, votre conseil nous informe que vous avez requis une 

modification de l’enregistrement de votre demande d’asile afin qu’elle soit à votre nom et à celui de votre 

fille. Cependant, au moment de la présente décision, votre enfant n'apparait pas dans votre dossier 

administratif (annexe 26) et le Commissariat général n'est pas compétent pour modifier cette situation 

administrative.  

 

Pour ces deux raisons, le fait de vous accorder une protection internationale n’aurait aucun effet valable 

pour la protection de votre fille.  
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En deuxième lieu, vous invoquez une crainte propre en cas de retour en Guinée à cause de votre 

opposition à l’excision. Vous mettez également en avant votre participation au projet « men speak out » 

du GAMS dans le cadre duquel vous serez amené à sensibiliser la communauté guinéenne de Belgique 

pour l’abandon de l’excision (p. 7).  

 

Le Commissariat général ne met nullement en doute votre opposition à l’excision de votre fille et le fait 

que cette opposition est connue de votre entourage familial et social. Cette seule manifestation 

d’opinion ne suffit cependant pas à établir que vous craignez d’être persécuté à ce titre dans votre pays 

:  

 

D’une part, les problèmes que vous rencontreriez avec votre famille sont évoqués en termes très peu 

significatifs : vous vous limitez à mentionner que vous serez renié et banni par votre famille, ce qui se 

traduirait par le fait que vous n’aurez plus de contacts ou d’attaches avec eux et qu’il ne vous restera 

que votre famille en Belgique, ce qui est difficile à accepter pour vous (pp. 4-5). Pour appuyer vos dires, 

vous remettez une lettre manuscrite de votre tante du 18 août 2015 qui parle de la position de votre 

famille face à l'excision et des conséquences de votre refus (farde "Documents", document n° 11). 

Cependant, le Commissariat général ne peut voir, dans cette forme d’ostracisme, une mesure d’une 

gravité telle qu’elle équivaudrait à une persécution justifiant l’octroi d’une protection internationale.  

 

D’autre part, vous craignez d’être « empoisonné à travers des pouvoirs occultes », ce que votre famille 

peut faire, selon vous, même à distance (pp. 5, 6). Or, à supposer les faits établis, le Commissariat 

général n’est pas en mesure, dans le cadre de son travail, d’identifier et encore moins d’établir la portée 

de ces menaces d’origine spirituelle. De plus, le Commissariat général ne voit pas en quoi l’Etat belge, 

qui assure une protection de nature juridique aux réfugiés, peut vous protéger contre des menaces qui 

relèvent du domaine occulte ou spirituel.  

 

Concernant votre crainte d’agression physique de la part de votre famille ou entourage (pp. 4, 5, 7), le 

Commissariat général vous a interrogé sur la possibilité pour vous de porter plainte, ce à quoi vous avez 

répondu que vous n’en aurez pas le courage et que vous n’allez « quand même pas mettre en prison 

[votre] famille parce que [vous avez] voulu ne pas faire exciser [votre] fille »; ce qui relève d'un choix 

personnel. Par ailleurs, quand l’officier de protection vous a demandé si vous connaissiez des 

personnes qui auraient été tuées en Guinée parce qu’elles se seraient opposées à la pratique de 

l’excision, vous avez répondu que vous aviez entendu parler de deux personnes qui ont été ensorcelées 

pour cette raison en 2006 ou 2007 sans précision (p. 6). Vous propos lacunaires ne permettent pas au 

Commissariat de considérer votre crainte comme fondée.  

 

Enfin, s’agissant de votre participation au projet « men speak out » du GAMS dans le cadre duquel vous 

serez amené à sensibiliser la communauté guinéenne de Belgique pour l’abandon de l’excision, vous 

dites que vous avez fait des enregistrements vidéos qui seront rendus publics et que vous vous 

exposerez dès lors à plus de menaces (p. 7). Cependant, premièrement, vous n’apportez pas de preuve 

de l’existence d’une telle vidéo. Ensuite, le Commissariat général note que rien, en l’état actuel du 

dossier, ne démontre objectivement que les personnes s’étant simplement opposées à la pratique d’une 

MGF sur leurs propres enfants, ou encore que les parents de filles non excisées, seraient victimes de 

persécutions en Guinée, et vous n’avez pas convaincu le Commissariat général que votre crainte en cas 

de retour pour ce motif soit fondée (voir ci-dessus). Pour le surplus, il ressort en substance du COI 

Focus Guinée, « Les mutilations génitales féminines » du 6 mai 2014 (pp. 20 et suivantes), que si un 

risque de stigmatisation sociale existe pour ceux qui refusent l’excision de leurs propres filles, l’ampleur 

de ce risque varie d’une situation à l’autre, et ne revêt en tout état de cause pas de formes susceptibles 

de mettre les intéressés en danger (voir farde "Informations sur pays", document n° 3).  

 

En conclusion, vous ne parvenez pas à démontrer que vous seriez, du fait de l’expression de votre 

opposition à la pratique de l’excision, exposé à de graves menaces, pressions ou autres formes 

d’exaction de la part de votre entourage ou de la société en général.  

 

En outre, vous invoquez le fait que votre conjointe [P.T.] (S.P. : … ; CG : …) s’est vue octroyer le statut 

protection subsidiaire. Vous énoncez le fait vous avez connu cette personne en Belgique en 2008, que 

vous vous êtes mariés le 1 mars 2014 et que votre présence à ses côtés est indispensable car elle ne 

pourra pas résister seule face aux pressions qu'excerce votre famille depuis la Guinée (p. 6). Vous 

présentez également une lettre du Centre de planning d’Ath (farde "Documents", documents repris sous 

le n° 12) soulignant la fragilité de votre femme et l’importance de votre présence à ses côtés, ce 

qu’invoque également votre conseil en fin d’audition (pp. 7-8).  
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Tout en restant conscient de votre situation familiale, il n’en reste pas moins que le statut octroyé par le 

Commissariat général à votre femme n’institue pas de manière automatique un droit d’asile dans votre 

chef sur la seule base de l’établissement du lien familial avec [P.T.] et que vous devez prouver que vous 

avez des craintes personnelles d’être exposé à une menace grave dans votre pays, ce qui n’est pas le 

cas en l’espèce.  

 

Les documents que vous avez déposés à l’appui de votre demande d’asile ne peuvent modifier 

l’analyse développée ci-dessus. En effet, votre passeport guinéen, l’annexe 3 (déclaration d’arrivée), 

votre permis de conduire, l’extrait d’acte de mariage, la copie du titre de séjour de votre femme, et 

l’extrait d’acte de naissance et la pour copie d’acte de naissance pour votre fille (farde "Documents", 

documents repris sous les n° 1 à 6 et 16) attestent de votre identité et situation familiale, mais ne 

peuvent appuyer votre demande de protection internationale dans la mesure où elles ne concernent pas 

les craintes invoquées.  

 

Les trois cartes du GAMS (la vôtre, celle de votre femme et de votre fille), l’engagement sur l’honneur 

du GAMS, l’attestation du GAMS du 3 octobre 2015 et les 2 certificats médicaux (un certificat attestant 

de l’excision type I de votre femme et le deuxième attestant de la non excision de votre fille, farde 

"Documents", documents repris sous les n° 7 à 10 et 13), attestent de votre opposition ainsi que celle de 

votre femme à cette pratique, ce qui n’est pas remis en cause.  

 

Enfin, les deux rapports sur les mutilations génitales de l’UNHCR et d’Intact, (farde "Documents", 

documents repris sous les n° 13 et 14) portent sur les mutilations génitales et le droit d’asile de manière 

générale, mais ils ne permettent pas de modifier l’analyse développée dans cette décision.  

 

Pour le surplus, dans votre situation, le Commissariat général renvoie aux articles 10, 11, 12, 12bis et 

13 de la loi du 15 décembre 1980 en matière de regroupement familial.  

 

En conclusion, au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure 

qu’il existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de 

Genève de 1951 ou des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes 

graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.  

 

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes marié 

depuis le 1 mars 2014 avec Madame [T.P.] (n°SP …), qui a un séjour illimité en Belgique, et dont vous 

avez une fille, [F.C.], qui possède également un séjour illimité.»  

 

 

2. Les faits invoqués 

 

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante 

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée. 

 

3. La requête 

 

3.1 La partie requérante invoque la violation des articles 48/3, 48/4, 48/6 al 2 et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-

après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), des articles 2 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à 

la motivation formelle des actes administratifs, des articles 3 et 8 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950 

(ci-après dénommée la « Convention européenne des droits de l'Homme »), des principes de bonne 

administration, notamment l’obligation de motivation adéquate et l’obligation de l’administration de 

statuer en prenant en considération l’ensemble des circonstances de la cause. Elle invoque l’erreur 

d’appréciation.  
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3.2 Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la 

procédure. 

 

3.3 En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de réformer la décision attaquée et de 

lui reconnaître la qualité de réfugié ou lui octroyer la protection subsidiaire et, à titre subsidiaire, 

d’annuler la décision attaquée et de renvoyer la cause devant le Commissariat Général aux Réfugiés et 

aux Apatrides pour une nouvelle analyse complète de la situation lui permettant de se prononcer, en 

connaissance de cause (requête, page 21). 

 

4. Le dépôt d’éléments nouveaux 

 

4.1 La partie requérante annexe à sa requête de nombreux documents, à savoir l’annexe 26 du 

requérant modifié avec l’enregistrement à son nom de sa fille ; le rapport d’audition du requérant du 1er 

décembre 2015 ; un courrier du conseil du requérant à l’office des étrangers et au commissariat général 

aux réfugiés ; la copie d’acte de naissance de la fille du requérant ; le certificat de grossesse de la 

compagne du requérant du 8 février 2016 ; un lien internet de la vidéo « Men speak out » du requérant 

vers le site Youtube ; des affiches et folders du projet « Men speak out » où le requérant apparaît ; des 

photographies du requérant dans le cadre du projet « Men Speak out » ; une attestation de formation du 

GAMS du 13 février 2016 ; un certificat de formation du GAMS dans le cadre du projet « Men speak 

out » ; un extrait d’acte de mariage du requérant ; le titre de séjour de la compagne du requérant ; un 

extrait d’acte de naissance de la fille du requérant ; un engagement sur l’honneur établi par le GAMS 

établissant la non excision de la fille de la requérante et la protection des parents contre toute forme de 

mutilation génitale ; les cartes de membre du GAMS du requérant, de sa compagne et de sa fille; un 

certificat médical établissant l’excision de la compagne du requérant ; un certificat médical établissant la 

non excision de la fille du requérant ; une lettre de la tante du requérant du 18 août 2015 ; un 

témoignage de Madame S. du planning familial d’Ath du 15 septembre 2015 ; un document intitulé 

« Too Much Pain » : Female Genital mutilation & Asylum in the european union – A statitical update 

(March 2014) » ; un document intitulé « La protection internationale et les mutilations génitales (mgf)- 

Actualisation au 20 juin 2014 » ; la copie du passeport du requérant ; la déclaration d’arrivée du 

requérant du 3 novembre 2016. 

 

Les documents suivants ; le rapport d’audition du requérant du 1er décembre 2015, la copie d’acte de 

naissance de la fille du requérant, l’extrait d’acte de mariage du requérant ; le titre de séjour de la 

compagne du requérant ; un extrait d’acte de naissance de la fille du requérant ; un engagement sur 

l’honneur établi par le GAMS établissant la non excision de la fille de la requérante et la protection des 

parents contre toute forme de mutilation génitale ; les cartes de membre du GAMS du requérant, de sa 

compagne et de sa fille; un certificat médical établissant l’excision de la compagne du requérant ; un 

certificat médical établissant la non excision de la fille du requérant ; une lettre de la tante du requérant 

du 18 août 2015 ; un témoignage de Madame S. du planning familial d’Ath du 15 septembre 2015 ; un 

document intitulé « Too Much Pain » : Female Genital mutilation & Asylum in the european union – A 

statitical update (March 2014) » ; un document intitulé « La protection internationale et les mutilations 

génitales (mgf)- Actualisation au 20 juin 2014 » ; la copie du passeport du requérant ; la déclaration 

d’arrivée du requérant du 3 novembre 2016 figurent déjà au dossier administratif et le Conseil les prend 

dès lors en considération en tant que pièces du dossier administratif. 

 

4.2 Le Conseil constate que les autres pièces déposées répondent aux exigences de l’article 39/76, § 

1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 et en tient, en conséquence, compte. 

 

5. Discussion 

 

5.1 D’emblée, le Conseil constate que lors de son audition du 1er décembre 2015, le requérant a signalé 

qu’il rencontrait des difficultés pour introduire la demande d’asile de sa fille ; que dans un courrier du 8 

décembre 2015 que le conseil de la partie requérante a fait parvenir à la partie défenderesse, il a été 

signalé que le requérant avait requis une modification de l’enregistrement de sa demande d’asile afin 

qu’elle soit à son nom et au nom de sa fille.  
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Le Conseil relève également que dans la décision prise par la partie défenderesse le 29 janvier 2016, 

celle-ci indique qu’au moment de prendre sa décision, la fille du requérant ne figurait pas dans le 

dossier administratif et qu’elle n’est pas compétente pour modifier cette situation administrative. 

 

Le Conseil constate toutefois que tant dans sa requête que lors de l’audience du 12 avril 2016, la partie 

requérante insiste sur le fait que la demande d’asile de la fille du requérant a été enregistré le 11 février 

2016. A cet égard, le Conseil constate que dans son recours, la partie requérante annexe à sa requête 

l’annexe 26 portant la mention suivante (enfant inscrit ce 11/02/2016  [C.F.]). Il constate que ces 

éléments viennent modifier substantiellement la demande d’asile du requérant puisqu’il y a lieu 

désormais d’y inclure la demande d’asile de sa fille. 

 

5.2 Le Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction (articles 

39/2, § 1er, alinéa 2, 2° et 39/76, § 2 de la loi du la loi du 15 décembre 1980 et et projet de loi réformant 

le Conseil d’État et créant un Conseil du contentieux des étrangers du 15 septembre 2006, Exposé des 

motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, pp. 95 et 96).  

 

En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2° et 39/76, § 2 de la loi du la loi du 15 

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée afin que la partie défenderesse procède aux 

mesures d’instruction nécessaires pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.  

 

Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les éléments exposés dans 

le présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre en œuvre tous les moyens 

utiles afin de contribuer à l’établissement des faits. 

 

6. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision rendue le 29 janvier 2016 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides est 

annulée. 

 

Article 2 

 

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un avril deux mille seize par : 

 

 

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA O. ROISIN 


